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Lorsqu’en 1928, Gonzague de Reynold se penche sur la 
Constitution de 1848 pour la juger dans ses 
conséquences, il remarque que « L’équilibre entre les 
cantons et la Confédération, entre deux principes aussi 
opposés que fédéralisme et centralisation ne pouvait 
qu’être instable ». Qu’aurait-il dit aujourd’hui en 
découvrant les dossiers actuellement étudiés par le 
Parlement fédéral ?  

Prenons l’initiative socialiste « pour des impôts 
équitables » qui veut limiter la concurrence fiscale 
entre les cantons. Ou la question de la règlementation 
du prix du livre en Suisse. Ou encore la révision de la 
loi sur l’assurance maladie qui prévoit, entre autre, la 
prise en charge par le canton de 85% des primes 
impayées. Ce dernier sera également tenu de verser 
directement aux assureurs les montants alloués au 
titre de réduction des primes. Jusqu’à la modification 
de la loi sur l’aménagement du territoire qui veut 
obliger les cantons à désigner dans leur plan directeur 
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les territoires où des mesures particulières doivent être 
prises en vue de maintenir une proportion convenable 
de résidences principales et de résidences secondaires. 
Nous pourrions encore citer les efforts des partis pour 
qu’un département fédéral de l’enseignement voie le 
jour. Bref, cette liste est loin d’être exhaustive mais elle 
suffit à se rendre compte que toutes ces actions ont en 
commun un développement excessif de la centralisation 
du pouvoir. Nous vivons un fédéralisme apparent, issu 
de la Constitution de 1848 et renforcé par celle de 1999. 
Un pouvoir qui écrase toujours davantage les cantons. 
Cette marche forcée nous conduit à un centralisme réel 
« de la centralisation à l’étatisme, de l’étatisme au 
socialisme », pour reprendre l’analyse M. de Reynold. Et 
du socialisme au gouvernement mondial… 
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Par Eric Bertinat, secrétaire général 

Dans une interview accordée à Sonntag et reprise 
par Le Matin du 26 avril, le président du Conseil 
central islamique de Suisse (CCIS) affirme haut et 
fort que «La lapidation est pour moi, musulman, un 
élément, une valeur de ma religion». Ces 
déclarations nous démontrent, une fois plus, le 
danger que représente l'islamisation de l'Occident.  
 
Autre élément significatif, les statistiques de la prison 
de Champ-Dollon. Alors que l'islam est encore un 
courant largement minoritaire dans notre pays, près de 
60% des détenus de Champ-Dollon sont des 
musulmans. Ces chiffres, tout comme les propos du 
président du CCIS, sont révélateurs des problèmes 
d'intégration que nous rencontrons avec l'islam qui, au 
nom de la tolérance et de la liberté de croyance, se 
montre conquérant et revendicateur : non mixité des 

soins hospitaliers, port du voile et de la burqa, 
cimetières musulmans, suppression des crucifix dans 
les lieux publics. Sans oublier que l'un des principes 
fondamentaux de l'islam et du Coran est la Guerre 
sainte qui a pour but de convertir le monde entier à 
Allah, par la force s'il le faut. 

 
Dans ces conditions, il est important de ne pas céder 
face aux revendications des milieux islamiques. En 
résumé, Pa Capona ! Ne laissons pas l'islam gagner du 
terrain en nos terres. Face à l'inertie de nos autorités, on 
ne peut que se réjouir du sursaut salutaire du peuple 
suisse qui, le 26 novembre dernier, acceptait à une 
large majorité l'initiative pour l'interdiction des minarets.  
 

Jeunes UDC du Valais romand 
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Place Publique 

Comptes 2009 : le Conseil 
d’Etat a de la corde de pendu ! 
8,1 milliards de revenus, 7,8 milliards de dépenses, le 
résultat de fonctionnement dégage 322 millions. Un 
coup de bol pour l’Etat de Genève en période crise qui 
trouve, à tort, ses comptes satisfaisants malgré une 
dette qui persiste à plomber l’avenir de nos enfants . 
Car y regarder de plus près, on constate que ce n’est en 
rien à la gestion du Conseil d’Etat mais à des « revenus 
» insolites, à hauteur d’un demi-milliard, qui sauvent 
les comptes 2009 de la noyade. 271 millions ne sont en 
effet que des corrections d’estimation fiscale et 200 
millions proviennent d’inespérées successions. Ceci 
retranché, Genève serait ouvertement dans les chiffres 
rouges. 

Plus grave : les charges de l’Etat augmentent 
massivement. 100 millions de dépenses 
supplémentaires rien que pour les charges de 
personnel! Cela représente + 4,6% alors que le budget 
exigeait une croissance plafonnée à 2%. Le Conseil 
d’Etat jugeait son projet de budget 2009 « sous 
contrainte », l’exercice est raté. L’UDC, qui a combattu 
seule contre tous les onéreux nouveaux plans de 
rémunérations, observe que chaque tentative de 
l’exécutif visant à maîtriser les dépenses propres de 
fonction publique se révèle être une catastrophique de 
plus pour les contribuables. A ceci s’ajoute des milliards 
de francs à engloutir dans le sauvetage des caisses 
publiques de pension (fusion et taux de couverture). 
La gestion du Conseil d’Etat soutient les finances 
cantonales comme la corde soutient le pendu. 
  

 

Mon successeur a certainement dû louer, durant la dernière 
séance du Comité directeur, tes capacités professionnelles. 
Je m'abstiendrai donc de répéter ce qu'il a dû te dire. 

J'aimerais surtout insister sur tes qualités politiques et ton 
dévouement personnel à notre cause. 

Ton expérience politique sera difficile à remplacer au Poste 
que tu as occupé. L'expérience crée l'intuition, et l'intuition 
suscite l'esprit d'analyse. S'il fallait évoquer un évènement 
illustrant ce propos, j'ai en mémoire l'émission de "Genève à 
chaud" de l'automne dernier, réunissant tous les Présidents 
de parti. Michel Halpérin vanta, avec le brio qui le 
caractérise, les vertus qu'il accordait au groupe UDC au 
Grand Conseil en insistant sur le fait que c'était une très 
bonne législature et en complimentant notre députation pour 
son excellent travail, en phase avec celui des députés 
libéraux. À l'issue de cette émission, je me rappelle que tu 
me dis "nous sommes fichus". En effet, et les résultats des 
dernières élections cantonales le montrèrent, cette phase 
totale avec la députation libérale causa une partie de notre 
perte. Nos électeurs avaient élu des députés UDC non pour 
qu'ils se calquent sur les Libéraux, non pour que le 
Président de l'UDC soit félicité pour le travail de cette 
députation par son homologue libéral, mais bien pour tenir 
un discours propre à notre Parti, qui est est loin d'être 
systématiquement aligné, sur nombre d'objets, sur le PLR. 
Tu avais vu juste. Et j'espère que tes collègues de la 
députation auront assimilé cela, et qu'ils entreprennent une 
nouvelle législature avec un esprit nouveau, typique à notre 
Parti, de manière à ce qu'aucun dirigeant de Parti ne puisse 
dire à l'avenir que les députés UDC sont les "laquais des 
Libéraux". 

Ton dévouement personnel à notre cause ne sera sans 
doute jamais répétable par un autre, j'en suis hélas 
persuadé. Je me souviendrai longtemps de nos 
déplacements aux Comités centraux du Parti suisse et aux 
Assemblées des délégués, qui se tenaient et se tiennent 
encore souvent en des lieux improbables et éloignés. Et en 
des lieux étranges pour des citadins genevois, dans des 
cavernes creusées dans les Alpes, des halles destinées aux 
expositions de bovins (un homme de gauche écrirait "bovin-
e-s"), dans lieux mythiques (La Brévine). Sans compter tes 
heures, alors que tu pouvais revendiquer tes 40 heures 
hebdomadaires, tu as sillonné la Suisse avec moi, les 
vendredis et les samedis, jusque, souvent, tard dans la nuit. 
Tu as vibré intimement de la fibre de notre Parti, lui a 
consacré des heures au détriment de ta famille et de ton 
repos, et ce, avec un enthousiasme toujours constant, sans 
ménager ni compter tes efforts. Et le Parti doit t'en savoir 
gré. Mais, là encore, je m'en veux presque de certainement 
répéter ce que les dirigeants actuels ont dû te dire avec plus 
de verve que moi. 

Je formule mes meilleurs vœux pour ton avenir 
personnel. Tu excelleras encore comme député, au sein 
de la Commission des finances du Grand Conseil, que tu 
présideras prochainement. Tu seras un "UDC", comme 
un "private joke" répétitif entre nous le soulignait, au 
milieu de personnes qui ne sont peut-être "pas très 
UDC". Mais je suis persuadé que tu sauras affirmer nos 
valeurs, et les insuffler à ceux qui n'en sont pas encore 
pleinement imprégnés. 

Avec toute mon amitié, 

Soli Pardo, Fondateur de l'UDC-Genève 

 

 

Genève, le 30 avril 2010 

 

Cher Eric, 

À la veille de ton dernier 
jour comme Secrétaire 
général de notre section, 
l'ancien Président que je 
suis tiens à s'adresser à toi 
pour te faire part toute ma 
reconnaissance pour le 
travail que tu as fourni 
durant ma Présidence. 

 

Criminels étrangers: un sondage impitoyable 
Source : www.lesquotidiennes.com 
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Conseil national :  
Bilan de la session de printemps 2010 

 
par André Reymond, Conseiller national 
 
Alignement européen 
Durant la session de printemps des Chambres fédérales, le 
groupe parlementaire de l’UDC s’est battu contre l’habituelle 
coalition centre-droite et écolos-socialistes, zélés serviteurs 
de l’Union Européenne, toujours prêts à brader notre 
souveraineté nationale. C’est donc sans surprise que le 
parlement a adopté toute une série de modifications 
douanières et juridiques pour se conformer aux prescriptions 
européennes. Du contrôle des marchandises à la protection 
des données, le droit suisse doit se soumettre aux 
technocrates de Bruxelles ! Exemple : les mesures de 
réadmission des clandestins et la durée maximale de leur 
rétention avant expulsion, ramenée à 18 mois, sont alignées 
sur celles de l’Union Européenne.   
Fièvre sociale 
Dans le domaine des assurances sociales, le parlement a 
réglementé dans tous les sens. En refusant les allocations 
familiales aux indépendants,  en acceptant de transférer 5 
milliards de francs de l’AVS à l’AI, malgré l’opposition de 
l’UDC. L’AI n’est plus qu’un tonneau des Danaïdes qui 
s’écoule du Caucase jusqu’aux Balkans au détriment des 
ménages suisses.  
Dépensiers, comme d’habitude ! 
En matière de politique étrangère, notre Chambre a 
vertement critiqué la politique extérieure du Conseil Fédéral. 
Et plus spécialement la ministre en charge du département 
qui s’est vue refuser un budget supplémentaire de cinq 
millions de francs pour le sommet de la francophonie 2010 à 
Montreux. Il ne faut pas confondre faste et gaspillage… Les 
parlementaires lui ont également conseillé d’économiser dix 
millions de francs dans la gestion de son département. La 
prodigalité n’a jamais donné de bons résultats, surtout pour 
les finances fédérales !  
Sécurité : l’UDC seule contre la gauche ! 
Dans le domaine judiciaire, le Parlement s’est prononcé en 
faveur de l’élection du procureur de la Confédération par les 
chambres parlementaires. Un organe indépendant 
surveillera l’action et le fonctionnement de ses services.  
Mais  la gauche, toujours laxiste et permissive, a favorisé le 
rejet d’une proposition UDC visant à relever les peines 
minimales encourues en cas de viols collectifs. Et cette 
même chambre a refusé l’initiative UDC pour le renvoi des 
criminels étrangers… Voilà un dangereux signal envoyé aux 
délinquants de tous bords.  
Enfin, le parlement a choisi de faire la distinction entre la 
police des transports (policiers spécialisés dans ce type 
d’activité) et le service de sécurité (les agents de sécurité que 
vous rencontrez, notamment dans les gares). La police des 

transports sera la seule à exercer sa compétence au moyen 
d’agents assermentés, car son action peut comporter un 
usage de la force et la mise à disposition de l’autorité 
judiciaire qui en contrôle l’exercice. La distinction doit être 
faite, car les agents de sécurité sont au service de sociétés 
privées. Par contre, les agents des sociétés de sécurité 
déployés aux frontières pourront continuer à contrôler les 
vignettes autoroutières. Le parlement a également choisi de 
mettre en garde la jeunesse contre les effets néfastes des 
jeux vidéo ultra violents. 
Pour terminer cette revue, il faut relever que Conseil des 
Etats a refusé l’obligation de refinancement à 100% des 
caisses de pension de droit public cantonales et communales. 
L’UDC demandait cette couverture à 100 % , mais la Chambre 
haute s’est contentée d’un taux de couverture de 80%, à 
atteindre dans les quarante ans à venir. Puisse l’avenir ne pas 
les faire déchanter dans cet excès de confiance !  

- Quel a été votre action durant la dernière 
session du Conseil national ? 

- Je suis intervenu à plusieurs reprises. Sur les 
conséquences du contre-projet à l’initiative 
en faveur de voitures plus respectueuses des 
personnes. Sur les consultations concernant 
le projet Rail 2030. Puis sur le financement 
des projets autoroutiers. Mais aussi sur la 
question de la vignette bleue et du macaron 
antipollution, qui semblent faire un coûteux 
doublon.  

- On connaît votre attachement aux Suisses 
de l’étranger. Ont-ils été absents de votre 
travail parlementaire à Berne, ce 
printemps ? 

- Mes compatriotes exilés sont toujours 
présents dans mon engagement politique. Je 
suis intervenu durant cette session à propos 
de la représentation, par la diplomatie 
suisse, des intérêts des Etats-Unis à Cuba. 

- La récente publication d’Etude & Enquêtes 
du Centre patronal (Politique des 
transports : l’heure des métropoles) évoque 
votre engagement sur la question des 
transports. Vous avez été l’auteur de 
nombreuses résolutions et motions. 

- Effectivement, il s’agit là d’un de mes 
dossiers de prédilection. Je suis, une fois de 
plus, revenu sur la question des goulets 
autoroutiers que le gouvernement fédéral et 
les cantons devraient éliminer au plus vite. 

 

In
te

rv
ie

w
 m

in
u

te
 : 

A
n

d
ré

 R
ey

m
o

n
d

 
 



 
 

Interdisons la publicité  
en faveur de la prostitution ! 
Projet de loi. Les salons de massages se portent bien et 
le nombre de personnes s’adonnant à la prostitution est 
en constante augmentation, favorisé par l’accord sur la 
libre circulation des personnes avec l’Union 
européenne. Les chiffres sont éloquents : on dénombre 
130 salons déclarés à Genève et on compte, selon les 
estimations de la Brigade des mœurs, plus de 2700 
personnes s’adonnant à la prostitution. 
L’affichage public ne doit pas compromettre le 
développement de notre jeunesse ni se faire complice 
d’un commerce dont le capital humain est prodigué par 
la détresse d’autrui. Ces raisons commandent la 
modification de la loi sur les procédés de réclame. 

GRAND CONSEIL  :  UN MOIS  DõAVRIL  SUR LES  

CHAPEAUX DE ROUES  

Séjours illégaux :  
LΩUDC veut mŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ! 
Le canton de Genève, qui présente une dette de 
quelques 12 milliards de francs, se voit privé de 
l’impôt de milliers de personnes qui profitent non 
seulement de l’école publique, mais également des 
soins médicaux délivrés gratuitement par les HUG. 
Pour couronner le tout, tant les enseignants de l’école 
publique que le personnel des HUG ainsi que Chèque 
service garantissent aux clandestins, en toute 
complicité, la plus grande confidentialité. 
La résolution UDC invite le Conseil d’Etat 
Á A une application résolument plus stricte de la loi 

fédérale sur les étrangers, d’une part, eu égard au 
fait que le séjour illégal constitue en soi un délit et, 
d’autre part, à veiller à ce que les régies 
immobilières et bailleurs respectent leur obligation 
de déclarer à l’autorité compétente les étrangers 
logés à titre lucratif; 
Á A une application résolument plus stricte de la loi 

sur le travail au noir en veillant à ce que les fichiers 
de tous les services concernés, y compris ceux de 
Chèque service, soient mis à disposition de l’OCIRT ; 
Á A  ne plus délivrer de carte AVS à des sans-papiers ; 
Á A veiller à ce que le personnel de l’administration 

cantonale respecte l’obligation de dénoncer les 
délits prévue par l’article 11 CPP-GE. 
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!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ IŀǊŀǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
Résolution. L'UDC invite le Conseil d’Etat à intervenir 
auprès de l’Assemblée fédérale pour maintenir 
durablement le Haras national d’Avenches. En effet, le 
Haras national d’Avenches est devenu, depuis sa 
création en 1899, un véritable outil de  développement 
rural en développant la participation à la création de 
valeurs ajoutées considérables pour les régions rurales 
et les périphéries de toutes les grandes villes suisses. 
L’intérêt général est certainement d’assurer l’avenir du 
Haras national d’Avenches à disposition de l’ensemble 
de la filière du cheval.  

Résolution. Décrit naguère comme la panacée à 
tous nos problèmes, Schengen cause énormément 
de tort aux habitants de Genève qui subissent un 
taux de criminalité s’élevant au double de la 
moyenne nationale et qui se demandent quelle 
criminalité supplémentaire ils devront supporter 
pour que les autorités compétentes prennent les 
mesures qui s’imposent. La situation est si 
préoccupante que le Chef de la police, Mme 
Bonfanti, a reconnu que Schengen était un 
problème. 
Par conséquent, le retour aux contrôles 
systématiques aux frontières de notre canton 
s’avère indispensable. Seule cette mesure 
permettra d’endiguer le tourisme criminel qui a su 
tirer profit du système Schengen. 

En avril, ne perd pas le fil ! Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ eu de 
ǎŞŀƴŎŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ ¦ƴ ǊŞǇƛǘ 
que les députés UDC ont mis à profit. Textes 
parlementaires, rapports et interpellations 
urgentes ont été déposés.  

Serons-nous plus heureux  
quand tout aura été bétonné ? 
Motion. Le nouveau plan directeur général de 
l’aménagement du territoire 2012 doit garantir le maintien 
de grands espaces agricoles et classer de manière définitive, 
comme on l’a fait pour les forêts, environ 9 000 hectares des 
12 500 hectares de la zone agricole. Une partie de la zone 
agricole restante changera peu à peu d’affectation, mais les 
surfaces protégées, importantes et bien groupées, 
permettront toujours un travail rationnel du paysan avec le 
minimum de nuisances, soit pour lui dans son activité, soit 
pour les habitants proches. 
Il y a beaucoup d’espaces mal utilisés, on peut développer 
Genève sans brader des terres aussi indispensables à la vie. 

Réintroduisons des contrôles 
systématiques à nos frontières ! 
 



Patinoire des Vernets :  
grâce aux voix UDC ! 
Rendons à César ce qui est à César. C’est grâce à l’action 
qu’a menée l’UDC en juin 2007 que la majorité a été 
construite et que 2 motions réunissant l’Entente et l’UDC 
ont pu être rédigées. Après plus de 2 heures de débat 
animé, où l’Entente a fustigé la gauche sur son refus 
précédent quant à l’urgence d’une discussion sur la 
patinoire, les 2 motions ont été acceptées à l’unanimité. 
En bref, la première demandait que la patinoire réponde 
aux besoins du GSHC en procédant immédiatement à 
l’aménagement de sièges et de loges VIP pour aboutir au 
même nombre que l’année dernière, en déplaçant la régie 
technique dans un endroit plus adéquat et en établissant 
un catalogue des travaux urgents à réaliser.  
La deuxième demandait au Conseil administratif de 
soutenir de manière plus conséquente l’association 
Genève Futur Hockey, laquelle vise à créer un 
encadrement professionnel pour le coaching technique de 
hockey et un concept sport étude adapté aux spécificités 
de ce sport. 

VILLE DE GENÈVE 

Année préélectorale oblige, le Conseil administratif de la Ville 
de Genève a pris une "mesurette" à l'encontre de l'Usine, 
soit lui a supprimé une subvention de CHF 200'000.-- 
destinée à la couvrir d'échafaudages pour faire joli cet 
automne (!) Les citoyens ne se laisseront pas abuser par ce 
simulacre de punition, qui serait infligé parce qu'un des bars 
de l'Usine n'aurait pas respecté la règlementation en matière 
d'insonorisation des lieux où de la musique est jouée. 
Les habitants du quartier sont excédés par cette source 
permanente de nuisances, et zone de non-droit générale, où 
tout est permis à une cohorte de marginaux vivant 
grassement des subventions allouées avec générosité par la 
Ville, alors que le niveau de vie de la classe moyenne qui 
travaille ne fait que baisser à Genève. La nuisance est 
constante autour de ce bâtiment. Les pollutions sonores qui 
en proviennent nuisent à la qualité de vie et au sommeil des 
habitants du quartier, sans parler du bruit généré dans 
l'entourage du bâtiment par ceux qui y vont, en viennent ou 
tournent autour. Il est temps de fermer ce lieu au surplus 
criminogène (n'oublions pas que les "black-bloc", durant le 
G8 de sinistre mémoire, avaient élu domicile à l'intérieur du 
bâtiment). Il est temps que l'argent public cesse de financer 
ce qui rend tout un quartier invivable. Et dangereux. 
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LA V I L L E  D E  GE NÈV E  

GOU RM AND E LõUS INE  

 

La Tribune de Genève du 20 avril 2010 informait la 
population d’un projet de transformation du Pont 
du Mont-Blanc qui n’a pas manqué de susciter 
quelques inquiétudes au groupe UDC. 
En effet, nous apprenions par le biais de cet article 
qu’une variante du projet s’appuyait sur une 
réduction de la largeur des voies au minimum légal 
de trois mètres. Sachant que ce lieu est l’un des 
centres touristiques de notre ville, et qu’en 
conséquence de nombreux autocars y passent, sans 
compter les véhicules des TPG, une telle réduction 
aurait des conséquences inévitables sur la fluidité 
de la circulation, déjà fort entravée à cet endroit.  
La réponse du magistrat Pagani n’a pas vraiment 
permis de nous rassurer : il a réitéré sa volonté de 
réduire les voies aux 3 mètres légaux afin d’élargir 
le trottoir pour pouvoir y construire une piste 
cyclable ainsi qu’un trottoir pour les piétons. Les 
pourparlers ont l’air d’être assez avancés et une 
mécène participerait pour une large part à ses 
travaux. Le Conseil municipal sera saisi 
prochainement d’une PR à ce sujet et nous y 
reviendrons d’une manière plus concrète. 

TR ANF OR M AT IO N 

INQ UIÉT ANTE  D U   

PONT  DU  M T-B LANC  
 

Ville de Genève : Les comptes 2009 
Les conseillers municipaux UDC rappellent qu’une 
collectivité ne doit pas prélever plus d’impôts que 
nécessaire et c’est bien là que le bât blesse puisque 
l’excédent de recettes correspond à plus de 10 
centimes additionnels.  
En prétendant être social mais en refusant d’alléger la 
fiscalité lorsque c’est possible, la gauche et l’extrême 
gauche qui se prétendent proche du peuple 
démontrent qu’elles en ignorent les difficultés 
quotidiennes et s’exposent à un rejet de la part des 
électeurs contribuables le 13 mars prochain. En 
prenant en considération le rapport du Conseil 
administratif sur sa gestion pour l’année 2009, l’UDC 
n’a pas omis de remercier les contribuables qui 
s’acquittent de leur dû dans les délais impartis. 
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Le 12 avril, au siège du parti, se sont réunis les responsables 
UDC des communes. Au programme, l’organisation de 
prochaines élections municipales sous la responsabilité de 
Patrick Hulliger, nommé par le comité directeur 
« responsable du comité de campagne ». 
Le 15 avril, l'UDC a pris acte du rapport de politique de 
sécurité adopté par le Conseil fédéral qui fait une analyse 
utile des menaces et des risques que présente le contexte 
actuel. De l'avis de l'UDC, cette réflexion est cependant trop 
focalisée sur des coopérations et des pactes internationaux. 
C'est précisément cette orientation internationale qui a 
affaibli ces dernières années la capacité de défense de la 
Suisse et qui a miné sa neutralité. Résultat: la Suisse est 
aujourd'hui moins sûre qu'autrefois. Les discussions 
suscitées par ce rapport de politique de sécurité ont bien 
montré que la politique de sécurité concerne de plus en plus 
l'indépendance et la neutralité. L'UDC se battra de toutes 
ses forces pour le respect de ces principes et elle barrera la 
route aux milieux qui veulent pousser la Suisse dans des 
coopérations internationales, dans l'OTAN et dans l'UE. 
Le 16 avril a eu lieu à Yverdon, l'Assemblée Constituante de 
l'Association des " Femmes UDC Romandes ". Parmi ces 
militantes, 7 genevoises. Les instances nationales du parti 
étaient présentes. Au terme de cette assemblée, la base du 
premier Comité Femmes UDC romandes a été élue: 

- Alice Glauser Présidente (VD) 
- Eliane Michaud Ansermet Vice Présidente (GE)  
- Sylviane Jordan Trésorière (VS)  
- Sarah Rosselet Secrétaire (NE) 

Le 20 avril, M. Stanislas Zuin, magistrat de la Cour des 
comptes, présentait un point de la situation après trois ans 
d’activité. Devant un auditoire un peu clairsemé, il a 
expliqué avec talent et gentillesse le dispositif genevois de la 
surveillance de l’administration publique, non sans rappeler 
le rôle qu’avait pris l’UDC dans la création de la Cour des 
comptes. Au 30 juin, 21 rapports ont été publié et 281 
recommandations ont été émises. M. Zuin a rappelé la 
réelle valeur ajoutée pour le citoyen que la Cour des 
comptes apportait. En deux ans d’activité, n’a-t-elle pas 
permis plus 15 millions d’économie ? 
Le 22 avril, les constituants UDC ont élu à l’unanimité Soli 
Pardo en qualité de chef de groupe, succédant à Pierre 
Scherb. En effet, la pratique de notre parti veut qu’un chef 
de groupe passe le flambeau à mi-mandat. Le groupe UDC 
adresse ses remerciements les plus sincères à Pierre Scherb 
qui a été un excellent chef de groupe. Il a su, par son 
investissement personnel conséquent, mettre en route puis 
coordonner avec succès le travail d’une équipe. Soli Pardo, 
nous en sommes convaincus, saura continuer sur la voie 
tracée par son prédécesseur et mener à bien l’action du 
groupe UDC au cours de la prochaine phase des travaux de 
la Constituante, laquelle s’annonce particulièrement 
intense. 
Le 24 avril, récolte sportive de signatures aux Pâquis. Les 
femmes de notre section ont été rudement prises à parti par 

  

des militants de l’extrême gauche qui espéraient décourager 
les citoyens de signer nos initiatives. Peine perdue, la récolte 
fut bonne ! 
Le 26 avril, le comité directeur a désigné Xavier 
Schwitzguebel pour représenter notre parti au sein de la 
commission de l’égalité homme femme.  
Le 27 avril, députés et conseillers municipaux (sans oublier 
notre conseiller national André Reymond) sont reçus par les 
dirigeants du HC Servette. Ces derniers font la tournée des 
popotes politiques. A peine quelques jours après la fin d’une 
saison époustouflante, les élus UDC ont découvert la vétusté 
de la patinoire des Vernets et n’ont pu que se ranger aux 
plaintes de MM. Hugues Quennec et Chris MacSorley. 
Précisons qu’ils ne demandent pas un financement du club 
mais des installations sportives dignes de ce nom. Ce dont le 
Conseil administratif de la Ville de Genève, majoritairement 
de gauche, est incapable de faire.  

Feuilles de route 

La section des femmes UDC-GE 
Se réunira le mercredi 27 mai 2010  
à notre secrétariat, dès 20 heures 

Le prochain Cercle de réflexion UDC aura lieu le : 

Mardi 18 mai 2010 à 19h30 
Villa Dufour, Rue de Contamines 9A - 1206 GENEVE 

Jack Yfar 
présentera la biographie qui lui a été consacrée 

« Ma passion pour le spectacle » 

Prochaine parution de Place Publique ς lettre mensuelle :  

31 mai 2010 

L’UDC-Genève cherche  

un secrétaire général (50%) 
Il ou elle aura pour missions d’organiser l'administration 

générale de la section en étroite collaboration avec le 
Président et le comité directeur. Le cahier des charges est 

disponible sur le site www.udc-ge.ch.  
Entrée en fonction : 1

er
 mai 2010 
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De nombreuses informations sont sur notre site 
internet : www.udc-ge.ch 

Assemblée générale extraordinaire 

Jeudi 20 mai 2010 à 20 heures 
Caserne des Vernets 

------------------------------ 
Principal point à l’ordre du jour :  

Modification statutaire :  
Admission des étrangers  

http://www.udc-ge.ch/

